
Évreux, le 25 janvier 2017

Compte-tenu des prévisions plus favorables d’Air Normand pour les prochains jours, Thierry 
Coudert, préfet de l'Eure, a décidé la levée de la procédure d’alerte relative à la pollution  
atmosphérique aux particules en suspension (PM10), à compter de ce soir minuit.
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Pollution de l'air par les particules en suspension 

LEVEE DE LA PROCEDURE D’ALERTE


